
Comment gérer plusieurs congés parentaux successifs dans une
famille LGBTQIA+ ?

Réponse courte

Pour gérer plusieurs congés parentaux successifs dans une famille LGBTQIA+, chaque parent légalement reconnu

doit introduire séparément sa demande de congé parental auprès de l’employeur, en respectant les délais légaux et

les conditions d’éligibilité. Il est recommandé de planifier à l’avance la succession des congés afin d’assurer la

continuité du service et de formaliser par écrit les dates de début et de fin de chaque congé.

L’employeur doit vérifier uniquement la reconnaissance légale de la parentalité pour chaque demande, sans

distinction liée à l’orientation sexuelle ou à l’identité de genre, et respecter la confidentialité des informations

familiales. Toute discrimination est interdite et expose à des sanctions.

Définition

Le congé parental au Luxembourg est un droit individuel accordé à chaque parent salarié à l’occasion de la

naissance ou de l’adoption d’un enfant, permettant de suspendre ou de réduire son activité professionnelle pour

s’occuper de l’enfant. Ce droit s’applique sans distinction liée à l’orientation sexuelle ou à l’identité de genre des

parents. Dans une famille LGBTQIA+, chaque parent légalement reconnu bénéficie de ce droit, sous réserve du

respect des conditions prévues par la loi du 16 mars 2023 portant modification du Code du travail en matière de

congé parental.

Conditions d’exercice

Chaque parent peut bénéficier d’un congé parental pour chaque enfant, à condition d’être affilié à la sécurité sociale

luxembourgeoise depuis au moins douze mois consécutifs précédant immédiatement le début du congé et d’exercer

une activité salariée à temps plein ou à temps partiel. Le congé parental doit débuter immédiatement après le congé

de maternité, de paternité, d’accueil ou d’adoption, sauf en cas de force majeure dûment justifiée. Dans le cas d’une

famille LGBTQIA+, le droit au congé parental est ouvert à tout parent légalement reconnu, y compris dans les

couples de même sexe ou dans les situations de coparentalité, dès lors que la filiation est établie conformément au

droit luxembourgeois.

Modalités pratiques

Le congé parental peut être pris sous différentes formes : congé à temps plein de quatre ou six mois, congé à temps

partiel de huit ou douze mois, ou fractionné sous certaines conditions. Chaque parent peut choisir la modalité qui lui

convient, indépendamment du choix de l’autre parent. En cas de plusieurs enfants nés ou adoptés simultanément,
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chaque parent a droit à un congé parental par enfant. Les demandes doivent être introduites par écrit auprès de

l’employeur au moins deux mois avant le début du congé souhaité. L’employeur ne peut refuser le congé parental

que dans les cas expressément prévus par la loi, notamment en cas de non-respect des délais ou des conditions

d’éligibilité.

Pratiques et recommandations

Pour gérer plusieurs congés parentaux successifs dans une famille LGBTQIA+, il est recommandé de planifier en

amont la succession des congés afin d’assurer la continuité du service. Chaque parent doit introduire sa demande

séparément, en respectant les délais légaux. L’employeur doit vérifier la reconnaissance légale de la parentalité pour

chaque demande. En cas de succession de congés parentaux, il convient de tenir compte de l’impact sur

l’organisation du travail, notamment pour les postes clés. Il est conseillé de formaliser les dates de début et de fin de

chaque congé par écrit et de mettre à jour le planning du personnel en conséquence. La confidentialité des

informations relatives à la situation familiale des salariés doit être strictement respectée.

Cadre juridique

Le régime du congé parental est régi par les articles L.234-42 à L.234-53 du Code du travail, modifiés par la loi du 16

mars 2023. La reconnaissance de la parentalité dans les familles LGBTQIA+ est encadrée par le Code civil

luxembourgeois, notamment en matière de filiation, d’adoption et de coparentalité. La jurisprudence nationale

confirme l’égalité d’accès au congé parental pour tous les parents légalement reconnus, sans discrimination fondée

sur l’orientation sexuelle ou l’identité de genre. Les modalités de prise successive ou simultanée des congés

parentaux sont strictement encadrées par la législation précitée.

L’employeur ne peut exiger d’informations sur la vie privée ou l’orientation sexuelle des salariés au-delà de la vérification de la

parentalité légale. Toute discrimination dans l’accès ou l’exercice du congé parental expose l’employeur à des sanctions civiles et

pénales prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-42
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-53

